
  

 

RETOUR SUR LE CONGRES DE LA FEDERATION SYNDICALE EUROPENNE 
DES SERVICES PUBLICS 

 
Le Congrès de la Fédération Européenne des Services Publics (FSESP ou EPSU en anglais) s’est tenu 
du 4 au 7 juin 2019. La délégation CGT était composée de Christophe Godard (UFSE),Muriel 
Marcilloux, Rachel Neis et Sébastien Ménesplier (FNME), Mireille Stivala et Françoise GENG (FSAS), 
Maryse Gomez, Arnaud Mellaerts, Dominique Pognon et Sylvie Guinand (FDSP)*. 
 
Avant d’aborder la préparation du congrès, il est utile de rappeler le fonctionnement de la FSESP. 
 
La CGT assure la coordination des syndicats Français qui inclus l’ensemble des organisations affiliées : 
les fédérations CGT Services Publics, Santé Action Sociale, Mines -Energie et l’UFSE, les fédé 
santé/sociaux et Interco de la CFDT, l’UNSA Fonction Publique, la FGF (Etat) FO, la FD FO Santé – 
Territoriaux, la fédération de l’Energie et des Mines de FO et la fédération de l’énergie de la CFE-CGC 
(depuis l’année dernière). 
La FSESP fonctionne avec 4 secteurs : Santé Sociaux, Administrations Nationales et Européennes, 
Public Utilities (Energie, Eau …..), Autorités Locales et Régionales. 
Nous participons aux réunions des secteurs Administrations Nationales et. 
Nous pouvons également assister aux réunions du Comité Exécutif en tant qu’observateurs. 
Françoise GENG de la FSAS* fait partie de la présidence d’EPSU et elle est vice-présidente depuis le 
congrès de Toulouse en 2014. 
 
Notre activité au sein de la FSESP nous permet de peser sur ses orientations, d’avoir des contacts 
avec d’autres organisations et de porter nos revendications dans les débats au sein de la FSESP. Avec  
ces prises de position basées sur nos revendications, nous créons des liens et des solidarités avec nos 
camarades européens. Nous les portons également devant les représentants des employeurs et de la 
Commission Européenne. 
 
Par la structuration de la FSESP en collège géographique, la France est intégrée au sein de ce qui 
s’appelle le collège  France-Benelux : France, Belgique, Pays – Bas, Luxembourg, et depuis cette 
année l’USF le syndicat des fonctionnaires des administrations et institutions européennes. 
L’animation du collège est assurée  par un camarade du syndicat Belge CGSP (FGTB) pour des raisons 
essentiellement pratiques au niveau géographique et de traduction. Les réunions du collège ont lieu 
la veille des comités exécutifs de la FSESP à Bruxelles. 
La CGSP (Centrale Générale des Services Publics) est une organisation combative avec une démarche 
revendicative proche de la CGT. Elle couvre un champ équivalent à 8 fédérations de la CGT. 
Nous sommes en contact avec des militants et des militantes d’ADMI qui couvre les autorités locales 
et fédérales en Belgique. Vu l’organisation administrative du secteur de la Santé en Belgique, ADMI 
est également le syndicat des personnels de ce secteur. 
A noter que la CGSP est aussi le syndicat des personnels de l’EPSU. 
Vous trouverez un diaporama présentant l’EPSU sur notre site dans la rubrique Europe. 
 
Les documents de Congrès 
  
Le congrès se prépare en deux étapes : 



- Le programme d’action (PoA) et les statuts ; 
- Les résolutions des affiliés. 

 
Programme d’action : nous avons dans un premier temps contribué à rendre une version plus 
percutante et revendicative, au sein du comité des résolutions. 
Le texte a été enrichi, notamment, d’une introduction de 8 paragraphes qui réaffirme les grands 
principes portés par la FSESP.Il a ensuite été soumis aux affiliés. 
Ce texte a alors fait l’objet d’amendements par les affiliés : une trentaine proposée par les syndicats 
français dont une bonne vingtaine initiée par la CGT.Nos amendements ont permis de porter encore 
plus de positions revendicatives. 
Le programme d’action sera la base de travail des différents comités et Groupes de travail de la 
FSESP. 
Statuts : nous avons déposé trois amendements  

- Un sur la prise de décision dans les comités sectoriels  
- Deux sur la gouvernance de la Présidence générale et des Présidences de comités sectoriels. 

Résolutions des affiliés : 11 ont été déposées. 
Leur objectif était d’amener des compléments au PoA sans répéter des idées déjà mentionnées dans 
le PoA. 
Il est à noter que dans le contexte Européen nous avons régulièrement des fronts communs avec les 
autres syndicats Français. 
 
Le déroulement du Congrès 
 
Ce congrès s’est déroulé sous le signe de l’engagement des affiliés à lutter contre les privatisations, 
pour des services publics de qualité au service et dans l’intérêt des citoyen.nes et de la société civile, 
pour la construction d’une Europe exempte d’exploitation. Les thèmes de la protection de 
l’environnement et du bien-être de tous ont été également abordés. 
Nous avons eu à cœur de porter les idées de la CGT au sein des débats mais surtout de profiter de 
cette opportunité pour créer les contacts qui nous permettrons de remplir notre objectif : faire la 
FSESP un outil revendicatif fort pour amener la question sociale au sein de l’Europe. 
  
Les priorités pour la prochaine période du congrès tourneront autour des 3 thèmes principaux : 

1. Avenir des Services Publics (Justice fiscale, Services publics de qualité, lutter contre la 
corruption, lutte contre la privatisation et la libéralisation, Transformation numérique, 
s’attaquer aux changements climatiques, améliorer les services d’aide aux migrants et aux 
réfugiés…) ; 

2. Avenir du travail dans les Services Publics (défense des droits fondamentaux, renforcer la 
négociation collective, améliorer les conditions de travail et de salaire, santé et sécurité au 
travail, égalité femmes hommes, lutte contre les discriminations, égalité sur le lieu de 
travail…) ; 

3. Avenir des syndicats des Services Publics (promouvoir la syndicalisation, améliorer la 
représentation des femmes et des jeunes dans les syndicats, renforcer la FSESP…). 

 
Le regard de l’UFSE au congrès 
 
Il faut souligner le travail de coordination des différentes Fédérations CGT affiliées à la FSESP tout au 
long du processus de ce congrès, qui nous a permis une cohérence CGT et de peser pour porter et 
faire adopter nos amendements et orientations et obtenir le soutien du Collège France Benelux 
auquel nous appartenons. 
Depuis l’année dernière et particulièrement ces derniers mois, nous connaissons une nouvelle 
dynamique de ce Collège, avec un élargissement de la présence de syndicats belges et des contacts 
réguliers avec le syndicat néerlandais FNV. 
 
Au fur et à mesure de la préparation du Congrès, le contenu de nos amendements et le sens de notre 
démarche ont été pris en compte : 



-avec l’intégration dans les annexes aux statuts en tout cas pour les comités sectoriels ; 
-avec les appels à candidatures ; 
- avec l’élection de la première Vice- Présidence (Françoise Geng) 
 
Pour valider les candidatures présentées au Congrès, la question de l’activité des mandatés 
syndicaux a été prise en compte comme un critère fondamental, notamment la participation au 
comité exécutif de la CES. Il est à souligner que la qualité et la constance de l’activité de nos 
camarades CGT est très largement appréciée et reconnue au sein de la FSESP. 
 

 
*FSAS : Fédération de la Santé et de l’Action Sociale / FDSP : Fédération des Services Publics / FNME : Fédération Nationale 
des Mines et de l’Energie  

 


